
un principal clerc d'avoué dans une bonne étude, nroracre *n monument projeté par Montverde sera 
oa •••pio<, cet homme qui a dit en face à M. Ju- «"S^ a « Pathéon. 

Les cendres, renfermées dans un eeieueil en 
zinc, seront murées daim les parois d'une chapelle, 
à 4 mètres 60 centimètres au-des-.us du niveau de 
l'inondation de 1870. 

M.. Hanciui, en qualité <le notaire de la cou
ronne, dressera l'acte de translation qui sera signé 
partons les témoin». 

A\ i Vat i can 
Rome, 4 janvier. 

Il paraît ce.ttain qu'un consistoire fera tenu vers 
le milieu du mois de janvier. On croit générale
ment que le Pape n'y créera pas de cardinaux, 

Mgr Jacobini a adressé aux nonces, avec prière 

Le 1er janvie^des personnes se sont présentées La proposition suivante est déposée sur le bu- . QU'ELLE s a POSSÉDERA PAS UNE JUSTICE SEMEU- • blés voisins, heureusement que le brouillard «Tait 

Vs Qréry les plus dures vérités qu'ait entendues 
..u soutîntes citte Majesté de rencontre,est,malgré 
•oa isolement, plus puissant, quant àla nomination 
oisévèques, (|ue ne le sont, toutes lesmalriarehe* 
républicaines escortées ou secondées par le direc
teur des cultes, l'aimable et sémillant M. Flou-
rea*. 

Sans doute il ne propose pas les candidats, 
mais il empêche qu'on les accepte ; sans doute, 
il ne peut rien 'sur les décisions que les Egéries 
soufflent à l'oreille des Numa Pompilius de la Ré 
publique, mais il sait d'un mot modérer l'ardeur 
«les prélats ou des prêtres trop amoureux des fa-

aux guichets de la j)Oste pour réclamer des lettres! reauf 

veurs qui ne viennent pas du ciel. De son côté, I de la communiquer à leurs gouvernements, uue 
le Nonce qui, lors de s_>n arrivée à Paris, ne con-
uaissait pas encore, comme il le connaît aujour
d'hui, le personnel ecclésiastique de France, s'em
ploie de même à ajourner les impatients et à 
écarter les indignes. Il l'a faitdans la circonstance 
qui nous occupe, avec une fermeté qui a désespéré 
certains ambitieux. » 

DÉPÊCHES DE LA NUIT 
Dépêches de nos correspondants particuliers 

et PAR FIL SPECIAL. 

I N T E R I E U R 
L'ajournement d e s é l e c t i o n s munic ipa l e s 

Paris, 4 janvier 
Les délégués de quarante-six comités radicaux 

du département de la Seine, se sont réunis, ce 
soir, pour prendre une résolution au sujet de l'a
journement des élections municipales. 

Vingt-deux se sont prononcés pour la démis
sion îles conseillers municipaux, dix-neuf pour 
la continuation de leurniandat et cinq se sont abs
tenus d'exprimer un avis. 

Les conseillers municipaux présents ont fait 
«-..nnaître leur opinion. 

M. Hovelacque, au nom du groupe de l'autono
mie communale, a déclaré que lui et ses collègues 
n'étaient venus à la réunion que seulement dans 
la but d'entendre la déclaration des délégués et 
ùe faire connaître leur opinion dans une réunion 
ultérieure, lorsque les délégués auront pris une 
décision. 

Les crédits du Sénégal 
Paris, 4 janvier 

La -ommission sénatoriale du budget extraordi-
n lire a rétabli le crédit de 3 Brillions 300 mille 
fr.incs demandé par l'amiral Peyron pour pour 
suivre les travaux du Haut-Sénégal. La Chambre 
avait repoussé ce crédit, mais on croit qu'elle se 
rangera de l'avis du Sénat. 

L e s i è g e arch iép i scopa l d e T o u r s 
Paris, 4 janvier. 

Le Gardois aunouce qu'il serait maintenant 
qu- rstion de Mgr Bourret, évêque de Rodez, pour 
le siège archiépiscopal de Tours. 

Mgr Bourre t a été à Tours le secrétaire de Mgr 
Guibert. Il a laissé, dit le Gaulois, t d'excellents 
souvenirs en Touraine, et sa nomination y serait 
très favorablement accueillie. Mais abandonnera-
t-il uu diocèse dans lequel il est universellement 
aimé, pour venir à Tours? 

L iber té e t é g a l i t é radica les 
Paris, 4 janvier. 

La déclaration des conseillers municipaux de 
la droite a éti apposée hier matin sur les murs de 
l'aris. Quelques heures après, la plupart de ces I 
: îikhi s étaient entièrement lacérées, Cette preuve 
nouvelle du respect que les citoyens radicaux 
prof essent pour la liberté et la propriété d'autrui 
n est pas faite pour nous étonner. Ce sont là des 
précédés auxquels nous sommes habitués. Mais 
nous demanderons au gouvernement si les dispo
sitions légales qui protègent l'affichage public ne 
sont pas égales jrour tous. Nous avons bien vu 
d'honnêtes geens mis on contravention pour avoir 
détroit d'immondes placards outrageant la morale 
et la religion; nous n'avons pas appris qu'aucun 
des individus qui hier ont arraché et mis en lam
beaux les affiches de nos amis du conseil municipal 
ait été troublé ni recherché. 

T o u c h a n t e x e m p l e d e patr iot i sme 

Paris, 4 janvier. 
Les habitants du Canada viennent de donner 

un touchant exemple d'attachement à leur patrie 
d'origine. 

Apprenant la souscription ouverte jK>ur élever 
une statue au général Margueritte, tué à Sedan 
en chargeant à la tète de ses escadrons, ils ont 
tenu à y participer en masse. 

l'ne liste a été mise en circulation à Québec et 
à Montréal, et la plupart des fonctionnaires cana 
fliens de l'ordre administratif ont considéré com 
me un devoir de s'inscrire en tête de cette liste. 

L'ne somme relativement importante a été re
cueillie de cette façon, et les fonds viennent de 
parvenir au comité de patronage de l'œuvre du 
monument Margueritte. 

U n e correc t ion mér i t ée 
l,e Mémorial delà Loire raconte que, le 1er jan 

\ R T , M. Alfred Evrard, directeur des Aciéries de 
l i iminy , descendait la grande rue de cette loca
lité, quand il rencontra, marchant en sens inver
sa, deux individus notoirement anarchistes. Ceux-
ci, en p:issaut près de lui, lui adressèrent une 
grossière injure. 

I n ouvrier des aciéries plissait à cemoment : 
— Tu rasas d'entendre, lui dit M. Evrard, 

l'outr.»go que ces êtres-là m'ont jeté.—Oui, mon
sieur. — Eh bien, reste là, mon ami, tu me ser
viras de témoin. 

Il court à ses insulteurs, dont l'un prend la 
fuite; il saisit l'autre, lui envoie une terrible grêle 
de coup* de poing et de coups de pied et le fait 
rouler éaM une huintnse flaque d'eau toute noire 
L'exécution faite, M. Evrard s'éloigne tranquille
ment, laissant l'anarchiste, en très-piteux état 
barboter dans cette mare. 

note au sujet de la visite du prince héritier d'Al 
lemagne* 

Dans cette note, il est formellement spécifié 
que la condescendance du Pape pour !e prince 
d'Allemagne, qui est protestant, ne peut être ap
plicable aux souvei.ii)'- ou princes catholiques. 

L e tunne l sous-marin 
I.on 1res, 4 janvier. 

Le Pall Mail Gcr.elte annonce que la Compa
gnie du tunnel de la Manche, formée par la Com
pagnie du South hâtera Railway, représentera 
son projet au Parlement, malgré la déclaration 
officielle annonçant que le gouvernement s'oppose 
ra à l'adoption du bill en question. 

A l l e m a g n e et R u s s i e 
Berlin, 4 janvier. 

On attache ici une grande importance au voyage 
du prince Orlof à Friederichsruhe et on le natta 
che au voyage que M. de Giers a fait également 
dans la résidence du prince de Bismarck et à celui 
du ministre de la guerre russe Wanowski, à Ber 
lin. Somme toute, un rapprochement entre l'Al
lemagne et la Russie paraît évident. 

M. de Giers en a posé les basses politiques; M. 
Wanowski a donné des explications satisfaisantes 
sur la concentration des troupes russes à la f ion 
tière allemande. 

Le prince Orlof semble avoir eu pour mission 
de dissiper les appréhensions que le chancelier 
allemand avait conçues sur la politique russe vis-
à-vis de la France. 

A u t r i c h e et R u s s i e 
Vienne, 4 janvier. 

La A'ovrellc Preste libre publie ce matin un ur 
ticle constatant le rapprochement etïeetué entre 
la Russie, l'Itidie et l'Allemagne. 

Ce rapprochement parait lui indiquer une non 
velle constellation des puissances. 

Elle cherche à découvrir les conséquences d'nn 
tel rapprochement, et espère seulement qu'il ne 
sera vas défavorable à l'Autriche et qu'il contri
buera au maintien de la paix 

A rapprocher de eela la réception extraordi
naire faite, il y a quelques jours, à l'ambawadeur 
de France à Vienne et que l'on considère comme 
une avance à la France. 

L es é v é n e m e n t s d ' E g y p t e 
Le Caire, 4 janvier, 

Il se confirme que le liean-frére du Mahid est 
arrivé à trente milles de Khartoum, soulevant 
les populations sur son passage 

La garnison de Khartoum est trop faible pour 
résiter. 

L e s f én ians 

Leicester, 4 janvier. 
f ne certaine inquiétude a régné la nuit der

nière à Leicester. On redoutait un attentat de la 
part des fénians. 

Des précautions ont été prises sur tout le par 
cours du chemin de fer de Leicester à Londres. 
Les autres lignes sont également gardées, 

L e s n ih i l i s tes 
Londres, 4 janvier 

On mande de Saint-Pétersbourg aux journaux 
anglais que le nommé Jablonski, propriétaire du 
logement où a été assassiné le lieutenant-colonel 
Sou leikine, vient d'être arrêté par la police, ainsi 
que deux autres personnes qu'on présume être les 
assassins du chef de la sûreté. 

On ajoute qu'un examen des papiers de Soud 
kine a amené la découverte d'une correspondance 
volumineuse sur les complots nihilistes, dans les
quels se trouvent impliqués les réfugiés russes à 
Paris, à Londres et à Genève 

Si tuat ion météorolosjriqwe 

Les basses pressions océaniennes sont refoulée 
vers l'Ouest; le baromètre a monté de 8 ">/ 
Valentia et de 6 en moyenne sur nos côtes. Sur le 
nord de l'Europe, une dépression venue par la 
mer Blanche a son centre dans le golfe de Fin 
lande; les vents sont forte sur les côtes de la 
Suède, de la Baltique et la neige tombe en quel 
ques points. Le baromètre est très-élevé et uni
forme sur le centre, le sud et le sud-ouest de l'Eu 
rope, ainsi qu'en Algérie; le vent est faible et la 
mer belle partout. 

La température est douce dans l'Ouest et le 
Sud, basse dans le Centre et le Nord; elle variait 
ce matin depuis 23° (Haaaraada) jusqu'à -T- 14° 
(La Galle.) 

En France, le temps va rcs'rr doux avec ciel 
nuageux. 

A Paris, la température reste douce et humide 
I l y a eu dans la matinée un assez fort brouil 
lard. 

CHRONIQUE LOCALE 

UOU13AIX 

E X T E R I E U R 
M e n a c e s d e mort c o n t r e l e P a p e 

Londres, 4 janvier. 
D'après le Morning l'ost, une letti-e des fénians 

d'Amérique menace le Pape tic mort s'il continue 
à soutenir l'Angleterre. 

La fans ation descendre s de YictorEœm nue' 
Rome, 4 janvier. 

A l'occasion de la translation de-i cendres de 
Victor-Emmanuel, qui aura lieu demain, un si-

EcOLE NATIONALE DES ARTS mUtlBTBJB S. — P a r 

arrêté de -M. le ministre IBM Beaux-Arts, M. 
Henri Verlais, de Roubaix, est nommé adminis
trateur de l'Ecole nationale des Arts industriels. 
11 a été installé, ce matin, dans ses nouvelles fonc
tions, par un délégué de M. Failliéres. 

M. Henri Verlais a fait, pendant douze ans, 
partie des écoles académiques de Roubaix, et il a 
été médaillé de la sociét-i d'encouragement de 
Paris, pour services rendus à l'industrie. 

attendues avec impatience 
Il a été impossible de leur donner satisfaction, 

et, pour toute consolation, il leur a été répondu 
que la distribution de plus de 2,800 lettres était 
retardée par un surcroît de besogne. 

Il y aurait cependant un moyen facile de remé
dier à ce fâcheux inconvénient et ee moyen est 
employé avec succès e s Angleterre, en Allemagne 
et en Belgique. 

Dans ces pays, on emprunte, à l'armée ou aux 
services piib'ics, des employés qui ont déjà une 
certaine habitude de ce genre de travail : de cette 
façon, le service se fait aussi régulièrement qu'en 
temps ordinaire. 

Nous souhaitons que l'administration des postes 
prenne, à l'avenir, des mesures" pour éviter les 
renouvellement des retards dont on s'est plaint. 

M. Flipo, adjoint au maire de Roubaix, a 
bessé au président de la musique de Lens la 

lettre suivante : 
* Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu votre honorée de samedi der
nier, contenant les 200 francs, produit de votre 
concert au bénéfice de nos victimes»du 5^novein-
bre. Ceci* joint à l'offrande faite d'aborl par vos 
musiciens, poite à 250 fr.les secours qui nous sont 
arrivés de votre bonne ville de Lens. 

» Veuillez, je vous prie, être mon interprète 
prés de vos concitoyens et surtout près do vos 
musiciens pour leur exprimer, en mon nom et au 
nom lie la ville de Roubaix, les sentiments de 
vive sympathie, et de profonde gratitude qu'ont 
provoqués leur généreuse intervention. J ai eu 
l'avantage de le dire au concert et je me fais ici 
un plaisir de le répéter : Vous êtes la première 
Société française qui soit venue à nous pour nous 
aider à secourir nés infortunées 

» Nous avons été vivement touchés de l'empres
sement que vous avez mis à venir nous apporter 
votre première offrande, et nous prouver que 
vous étiez sensibles au malheur qui nous frappait. 

«Croyez,Monsieur le Président,que le souvenir 
de votre générosité restera parmi nous et resser
rera les liens qui nous unissaient à vous, et agréez, 
je vous prie, avec mes remerciements, l'assurance 
de ma considération la plus distinguée. 

» Le Maire, 
» Signé : P. FLIPO, adjoint. » 

Les conseillers municipaux soussignés réitè
rent les vœux émis1 dans les séances du 11 mars, 
5 avril et 2 décembre 1881 et prient de nouveau 
instamment M. le Maire de ne plus confier à l'a
venir qu'à des Français les emplois municipaux 
salariés et les f onctioas honorifiques. 

127. Théâtre. M. Marsillon propose la suppres
sion de la subvention de 40,000 fr. allouée au 
directeur. Un scrutin nominal est ouvert. 

La proposition de M. Marsillon est écartée par 
18 voix contre 7. 

Le crédit de 51,000 francs pour le théâtre est 
adopté. 

Art. 128 et suivants; Culte, indemnité de loge
ment à divers membres du clergé non pourvus de 
presbytères. 

MM. Marsillon, Carton et Pamélard, deman
dent le vote nominal sur la suppression da toute 
subvention aux cultes. 

M. Dalbertanson propose l'ordre du jour sui
vant : * L'Etat doit être séparé de l'Eglise, mais 
la loi existe, il faut la respecter. » Le soussigné 
sous cette ferme revendication, vote les indemni
tés de logement inscrits sous les n° 127 à 132. 

Cette proposition est écartée par 16 voix contre 
9. 

Un autre scrutin nominal est ouvert sur la pro
position de M. Dalbertanson. 

La proposition de M. Dalbertanson est adoptée 
par 16 voix contre 9, et les crédits sont votés. 

M. Bonduel dépose la proposition suivante : 
« J'ai l'honneur de demander au conseil muni 

cipal qu'une somme de 25.000 fr. soit prise sur 
l'article 135 du budget, pour organiser en juin 
prochain, Une grande fête de pompiers qui com 
prendra : concours de pompe, de gymnastique, de 
stratégie et de tir à la cible. (Signé) BONDUEL. » 

Renvoyé à la commission des fêtes. 
L'ensemble du budget est voté. 

MENT INDÉPENDANTE DU POUVOIR. 
Aussi faut-il vouloir par dessus tout la.décen-

tralisation administrave, séparation absolue de 
l'Etat et de l'Eglise, la réforme des institutions 
judiciaires par un large développement du jury-
C e SONT LA LES DESTRUCTIONS NÉCESSAIRES ; e n 

y travaillant, la génération actuelle préparera 
de la manière la plus sûre l'avènement de 1 ave 
nir. > 

Les fondateurs du futur journal sollitent, pa
raît-il, les souscriptions des sociétés révolution
naires et aussi celles des Chambres syndicales 
ouvrières. 

U N OBIT sera célébré mercredi 9 janvier, à dix 
heures, à l'église Saint-Maurice, à LiUe, pour le 
repos des âmes des membres du comice agricole 
de l'arrondissement de Lille, et dont voici les 
I L lus : 

MM. Villers, François, cultivateur à Roubaix. 
De Baulaincourt, Louis, cultivateur à Herlies, 
Quique, Alphonse, cultivateur à Nomain, Godin, 
Emile, médecin à Bauvin, Duchange-Danniaux, 
cultivateur et briquetier. 

Voici l'ordre du jour de la séance qui aura lieu 
après l'obit : 

1° Installation du bureau. 
2° Question de l'impôt sur les jus de bettera

ves. 
Z» Lectures et propositions diverses. 
N . B. — Messieurs les membres du Comice qui 

sont plus particulièrement intéressés à la question 
de l'impôt sur la betterave, sont instamment priés 
d'assister à cette réunion. 

\ couvert les toits d'une couche humide, qui étei-

L A CATASTROPHE DU 5 NOVEMBRE. — Voici la 

liste des sommes reçues à la mairie de Roubaix, 
depuis huit jours, pour les familles des victimes : 
Don de quelques lecteurs du Petit Jour-

nal de Paris 10,00 
Produit d'une soirée suivie de tombola 

organisée par la Bociété St-Paul, 
établie rue et à l'estaminent de la 
lialanci, tenu par Mme V" Crouin. 14,12 

Total 
Listes précédentes 

24,12 
31.565,63 

Total général 31.589,75 

Le total des deux premières listes d'étrennes, 
offertes à Léon X I I I par les habitante du Nord, 
s'élève à 23,700 fr. 15 c. 

L E GÉNÉRAL J A P Y . — Le général Japy est nom
mé au commandement d'un division du gouverne-

commandant la subdivision da Cambrai, est char
gé du commandemont provisoire de la première 
division d'infanterie. 

PRÉFECTURE DU NORD. — Nons apprenons que 

M. Eugène Petit vient d'être nommé chef du 1er 
bureaude la 2e division de la Préfecture du Nord 
(Travaux communaux). 

L A CONDAMNATION DE CURIEN. — Il était bien 

difficile de prendre au sérieux le prétendu attentat 
de Curien contre M. Jules Ferry. On a bien tenté 
cette tâche invraisemblable, mais il a fallu promp-
tement renoncer à représenter le président du 
conseil comme exposé aux attentats de l'anarchie. 

Curien, annonçant à grand bruit qu'il est le 
délégué des < dynamitards », qu'il vient occire M 
Ferry, et brandissant un re /olver au nez d'un 
huissier qui s'empresse d'avertir la police, ne sau-
rait passer pour un conspirateur; il ressemblerait 
à toute autre chose, si son état mental n'était pas 

au_j j D - i r _ t . i i j i T 3 - • --sujet à caution. Il a été condamné à trois mois de ment militaire de Pans. Le général de la Havrie, J . . . . . . 
prison, pour violences et voies de fait sur un hms^ 

L A TOMBOLA. — C'est demain, dimanche, 6 
janvier, à neuf heures du matin, qu'aura lieu, 
chez Mme Dominique-Rousseau.ruede l'Alouette, 
le tirage de la tombola organisée au profit des 
famille i des victimes de la catastrophe du 5 no
vembre. 

COMMISSIONS MUNICIPALES. — La première com

mission se réunira, mardi 8 janvier,à 11 heures du 
matin, pour procéder à l'adjudication d'une chaus
sée pavée, rue de Bavay. 

La deuxième commission se réunira, le mémo 
jour, à deux heures du soir. Ordre du jour : éta
blissement du budget. — Exercice 1884. 

U» JEUNE OUVRIER PKIGNEUR, Adolphe Maze-

nian, avait remarqué, en passant dans la rue Saint-
Joseph, des foulards multicolores à la vitrine d'il 
ne marchande d'étoffes. Smt-ils jolis ! se dirait-il 
et pas d'argent pour s'en procurer. A la fin, n'y 
tenant plus, il entra furtivement chez la mar 
chaude, et au lieu d'un seul foulard, il en déroba 
trois. 

Confiant dans son succès, le jeune homme prit, 
le lendemain, trois autres foulards, chez une mar
chande épiciére, de la rue de Tourcoing. Mais 
ici, on s'aperçut aussitôt du vol, et on arrêta 
Adolphe; quelques minutes après, et on le mena 
au'poste. 

TOURCOING 
DISTINCTION HONORIFIQUE. — M. Jean Mat lion, 

imprimeur-libraire à Tourcoing, vi«>nt d'être 
nommé chevalier de l'ordre du St-Sépulcre. 

La nouvelle de cette distinction honorifiquo a 
été accueillie avec plaisir pour la population tour-
quennoise qui sait apprécier depuis longtemps les 
mérites de M. Mathon. 

L E SERVICE DE LA î-obiv. — Nous croyons de 
voir nous faire l'écho des plaintes nombreuses et 
justifiées provoquées par l'insuffisance du person
nel des postes pendant la semaine qui vient de 

écouler. Et le même fait se pro luit chaque an
née. 

Ainsi,il arrive que la distribuoioude lettres ur
gentes est retardée de 24 heures a) plus.par l'aug
mentation momentanée des correspondances. 

L I L L E 
M. PAMÉLARD. — On lit dans la Dépêche: 
< M. le conseiller municipal Pamélard a déci

ment ]«ur de la vérité. Il tient absolument à 
nous poursuivre devant le tribunal correctionnel, 
où la preuve des faite diffamatoires n'est point 
admise. 

» Le tribunal correctionnel de Lille ayant déci
dé, avec raison, que nous n'avions pas visé dans 
nos articles M. Pamélard, homme privé, mais M. 
Pamélard, conseiller munidipal, il ne restait à ce
lui ci qu'à nous traduire devant la Cour d'assises 
qui nous aurait ad mis à prouver les faite mis par 
nous à la charge du fougueux représentant de 
l''ives. 

> If. l'aïuéiaid s'obstine à ne pas vouloir que 
la vérité se fasse, il en a peur, et pour la mettre 
sous le boisseau, il fait appel devant la cour de 
Douai. 

» La cour confirmera, nous en avons la certitu
de, le jugement du tribunal de Lille j et M. Pa-
niélard en sera pour sa double honte. 

» P. S.» 

CONSEIL MUNICIPAL. — Dans la séance du 4 jan
vier, M. Cannissié demande que la proposition 
déposée dans la dernière séance par M. Roussel et 
quelques membres à propos dn séjour des étran
gers en France ne soit pas inscrite au procès-ver
bal en raison de son illégalité et des dangers qu'elle 
offre. Après discu;sioii,M. Werquin dépose l'ordre 
du jour ci-après : 

Le conseil municipal, 
Obéissant à ses sentiments de patriotisme, écar

te la proposition illégale qui lui est soumise et 
passe à l'ordre du jour. 

La j op ,sition déposée par M. Roussel est écar
tée par 18 voix contre 9. 

L E « RADICAL DU NORD. » — Un nouveau 

journal qui portera ce titre est en formation. Le 
comité organisateur de cette publication a fait 
imprimi r récemment une déclaration de principes 
adoptée par l'assemblée générale des actionnaires, 
Nons. y lisons : 

I La création du journal que la démocratie de 
la région du Nord s'est résalue à fonder lui est 
imposée par la force des circonstances. 

» Devant l'ajournement systématique et conti
nu des principales réformes que le pays attend 
depuis si longtemps, en présence de l'avortement 
i réméditéde toutes les me»ures réclamées par la 
nation, la démocratie du Nord ne pouvait pas 
négliger de faire entendre sa voix dans le concert 
do protestations qui, de tous les pointe du terri
toire, s'élève énergiquement contre cette politique 
néfaste qui a érigé en principe de gouvernement 
l'atermoiement indéfini de tous les progrès sociaux 
Et, sans faillir à ses devoirs, il ne lui était plus 
permis de no pas apporter l'appoint de son con 
cours aux patriotiques efforts des radicaux de 
France. 

» Quel sera le programme du nouveau journal, 
demande-t-on de tous côtés ? Son programme 
dans ses grandes lignes est celui qu'ont signé au
trefois ceux qui détiennent aujourd'hui le pouvoir, 
et qu'ils s'ingénient ée mille manières à ne pas 
exécuter. — Le voici : 

(Ici les auteurs de la « Déclaration » citent 
textuellement les circulaires adressées eu 1869 
aux électeurs de la Seine, par MM. Gambette et 
Jules Ferry. On relit toujours ces promesses-là 
avec une certaine gaieté :) 

M M 
C a n d i d a t u r e d e M . L é o n C i a m b e t t a 

PROGRAMME nu COMITÉ RADICAL 

DE LA 1™ CIRCONSCRIPTION DE LA SEINE 

< Suppression du budget des cultes et sépara
tion de l'Eglise et de l'Etat. 

» La liberté de réunion sans entrave et sans 
piège. 

» La liberté d'association pleine et entière. 
» La liberté de la presse dans toute sa pléni

tude. 
ii La suppression des gros traitements et des 

cumuls. 
» L'application la plus radicale du suffrage uni

versel pour l'élection des maires. 
> La modification de notre système d'impôt. » 

ADHÉSION DE M. LÉON GAMBETTA : 

c Je fais plus qtte consentir, voici me» serment : 
je jure obéissance au présent contrat et fidélité au 
Peuple souverain. » 

» LÉON GAMBETTA. » 

1 8 6 9 
( i m i l . A I R I . d e M . J . F E R R Y 

AUX ELECTEURS 

DE LA 6« CIRCONSCRIPTION DE LA SEINE 

sier de serviee et pour violences envers des agents 
de la force publique. 

M. le président Ba guéris a jugé que le prévenu 
avait droit aux circonstances atténuantes « à came 
de sa jeunesse et des excitatioas dont il a subi 
l'influence ». Est-ce que ces excitations ne sont 
pas un peu le résultat des doctrines que professait 
naguère M. J. Ferry sur les destructions néces
saires 3 

Est-ce que les anarchistes ne sont pas fondés à 
saluer, dans les hommes du pouvoir, des aînés et 
des maîtres ? Est-ce là ce qu'a voulu rappeler 
la huitième chambre du tribunal de police correc
tionnelle 1 

ENCORE UN NOTÉ. — Le quartier environnant 

la rue de la Barre a été vivement émotionné ce 
matin par la découverte dans l'écluse d'un ca 
davre d'un enfant de 13 ans, nommé Albert Pi 
cart. 

Ce pauvre enfant avait quitté ses parente le 
8 décembre dernier pour aller, disait-il, acheter 
une paire de gants, Il n'avait plus reparu depuis 
cette date. 

Lorsque ce matin, un batelier, nommé Lesec 
que, aperçut, flottant dans l'écluse de la Barre, 
le cadavre d'un noyé. M. le commissaire de police, 
aussitôt appelé, ordonna le transfert du câdavie 
à la mordue, où M. l'officier de santé Labanhie a 
fait l'autopsie. Les constatations médicales n'ont 
révélé aucune trace de blessures. 

Le père du malheureux Picart, appelé en toute 
hâte, n'a pas hésité un seul instant à reconnaître 
son fils. 

Cette affaire, malgré les conclusions du médecin, 
n'en reste pas moins enveloppée d'un certain 
mystère. 

On se demande comment un gamin habitant 'e 
faubourg d'Arras, rue de Carvin, a pu se jeter à 
l'eau sur les quais de l'Esplanade ? 

Ce qu'il y a de certain, c'est que l'hypothèse d'un 
suicide doit Être écartée; outre qu'on ne se suicide 
pas d'ordinaire à treize ans, Albert Picart était 
un enfant d'une conduite régulière, et rien dans 
son attitude n'annonçait une détermination fu
neste. 

Le problème se pose dont ainsi ; Y a-t-il cri 
me ou accident ? Il est infiniment probable qu'il 
n'y a qu'accident, mais une enquête minutieuse 
n'en demeure pas moins nécessaire. 

gnait les étincelles à mesure qu'elles tombaient. 
Par bonheur, L'air était serein et les flammes 

s'élevaient perpendiculairement, sans lécher les 
magasins et écuries de la section de l'Esplanade, 
dont nous avons parié tout à l'heure. A onze heu
res,le magasin principal s'effondrait avec un fracas 
épouvantable, e t l'effort des pompiers devenait à, 
peu près inutile. 

Il ne reste plus aujourd'hui des trois bâtiments 
que des monceaux iaformes. Les poutres de fer 
qui soutenaient la toiture se dressent tordues et 
neires au-dessus des débris, d'où s'échappe une 
odeur acre, qui enveloppe la viïle de Douai pres
que toute entiéee. 

La pompe à vapeur continue à fonctionner et 
inonde de ses jets puissante tous les point» où les 
flammes apparaissent de nouveau. Une compagnie 
du 33e de ligne fait le service d'ordre autour des 
décombres et empêche les curieux d'approcher. 

La p r é s e n c e d e s autor i tés 
A la première nouvelle de l'incendie, M. le pro

cureur-général, M. le procureur de la République, 
le maire et les adjointe, le général Pelle et le 
commissaire central étaient arrivés. Ces messieurs 
ne sont partis qu'à deux heures du matin, lorsque 
tout danger avait disparu pour les immeubles voi
sins. 

L e s p e r t e s 
Les pertes se décomposent comme suit : 
65,000 fr. pour l'immeuble principal, 4,000 fr. 

pour chacun des immeubles annexés, 2,227 quin
taux de paille à 6 fr., 1,570 quintaux de foin à 
10 fr , 570 quintaux de luzerne à 10 fr., et 1,000 
f r. de mobilier et d'instruments divers. Ensemble 
153,742 francs. 

La cause d e l ' i n c e n d i e 
L'incendie est attribuée à un acte de vengeance. 

Depuis quelques temps, la direction d'artillerie 
avait de renvoyer un certain nombre d'ouvriers.et 
une assez grande animation s'était produite, même 
parmi ceux qui restaient. 

On a la certitude qu'un ouvrier est resté caché 
dans la paille, hier, après le départ de tons ses ca
marades et qu'il a mis le feu aux magasins. 

Cette suppositon est rendue vraisemblable par 
les constatations du païquet. Ces magasins sont 
entourés d'un mur d'enceinte d'environ 3 mètres 
de hauteur. 

On a trouvé, contre le mur qui donne sur la rue 
du Rempart, une échelle appartenant aux maga
sins et appliquée dans l'intérieur de la cour. 

Le chaperon du mur portait des traces de 
chaussures et la partie externe des éraiUures. 
Cette rue est absolument déserte ; c'est donc par 
là que le malfaiteur est parti. 

Les traces s'arrêtent là. 
Il s'a pas été possible de relever d'empreintes, 

parce que le talus du mur est maçonné et que la 
rue n'étant point macadamisée, l'impression des 
pieds n'a pas laissé de marques dans la |boue li
quide qui recouvre la rue du Rempart 

Plusieurs ouvriers ont été interrogés et tous satl 
établi leur innoceace. 

L'enquête se poursuit avec la plus grande acti
vité. 

Il n'y a pas d'accident de personnes à déplorer. 

L'INCENDIE DE DOUAI 
Uh immense incendie vient de détruire une 

grande partie des magasins à fourrages de la bri 
gade d'artillerie en garnison à Douai; ces maga
sins occupent un emplacement de plus d'un hec 
tare, compris entre le quai d'Alsace et la rue 
Saint-Sulpice, où se trouvent les casernes d'artil 
lerie la rue des Remparts et l'Esplanade. 

Cet espace immense est coupé en deux parties 
égales par un mur de séparation. 

Dans la fraction qui a voisine l'Esplanade, il y a 
des écuries, en même tem]» que des magasins à 
fourrages; tandis que l'autre ne comprend que des 
magasins. 

C'est dans cette dernière que le feu s'est dé
claré. 

L e s i m m e u b l e s i n c e n d i é s 
Les immeubles incendiés comprenaient trois 

corps de bâtiment, un corps central de 6ô mètres 
f de long sur 26 mètres de large contenant 2,227 

— | quintaux de paille et deux corps de bâtiment à 
« . . . L'expérience — une expérience chèrement i l'est.séparés du premier par un étroit espace ayant 

acquise — a dû nous apprendre qu'elles sont, au ; chacun 33 mètres de long sur dix de large.Ces lù-
sein de cette grande démocratie française, les con- j timents étaient à claire-voie et construit sur le 

type des magasins à fourrages de Lille. 

L ' incendie 
Vers dix heures et demie du soir, un soldat 

d'artillerie qui rentrait à sa caserne, aperçut un 
panache de fumée qui dominait le magasin princi
pal ; il courut éveiller le concierge préposé à la 
garde des magasins. L'éveil donné au poste de la 
caserne d'artillerie, le piqaet d'incendie se trans
porta immédiatement sur les lieux du sinistre. Le 
tocsin appela bientôt les pompiers sur le théâtre 
du sinistre et ceux-ci placèrent la pompe à vapeur 
en batterie, sur la quai de la Deùle. 

Le piquet d'incendie du 33e de ligne les rejoi
gnirent aussitôt Déjà, à ce moment, tout secours 
était inutile. Les flammes s'élevaient à une hau-

ditions fondamentales du gouvernement libre : 
» Pour fonder en France une libre démocratie, 

i ne suffit pss de proclamer : 
» L'ENTIÈRE LIBERTÉ DE LA PRESSE ; 
» L'ENTIÈRE LIBERTÉ DE RÉUNION ; 

» L'ENTIÈRE LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT ; 

» L'ENTIÈRE LIBERTÉ D'ASSOCIATION. 

» Ce n'est pas assez de décréter toutes ces liber
tés, il faut les faire vivre. 

n L A FRANCE N'AURA PAS LA LIBERTÉ TANT 

qu'ELLE VIVRA ADNS LES LIENS DE LA CENTRALISA
TION ADMINISTRATIVE, ce legs fait par la Bas-
Empire à l'ancien régime qui le transmit au Con
sulat. 

L A FRANCE N'AURA PAT LA LIBERTÉ TANT QU'IL 

EXIST'ÎI A UN CLERGÉ D'ETAT une Eglise ou des 

Eglises, officielles: L'ALLIANCE DE L'ETAT ET DE j teur vertigineuse, éclairant la ville toute entière 
L'EGLISE N'EST BONNE NI A L'ETAT NI A L'EGLISE, f et la campagne à une grande distance. 

» L A FRANCE N'AURA PAS DE LIBERTÉ, TANT! Des étincelles enflammées couvraient les iuimeu-

ÎRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du vendredi 4 janvier 1884 
Louis Heuls était employé chez un fabricant à 

Roubaix. Les ressources d'Heuls n'étaient pns 
bien grosses, et il n'avait pas les moyens de por
ter des vêtements bien chands pour se garantir 
rigueurs de l'hiver. Que faire 1 

Heuls trouve un moyen ; il dérobe à son pa
tron un assez grand nombre de bobines de laine 
avec laquelle on y peut confectionner des bas, des 
gilets de laines, des gants et dee cache-nez. ete. 

Le tribunal l'envoie pendant 3 mois se chauf
fer au foyer de la prison de Lille. 

* * * 
Les bonnes gens de Roubaix saisissent toujours 

l'occasion de faire un bon marché. II y a quel
ques jours, dans la grande rue, un individu ven
dait aux passante au prix de 1 fr. et 1 fr. 75 des 
bijoux marqués aux prix de 7 fr. 75. 

En réalité les boucles d'oreilles valaient 50 cen
times. Arrêté sur le fait par un agent de police, 
l'individu a déclaré se nommer Liévin Daudement. 

Daudement s'entend condamner à un empri
sonnement de 2 mois. 

a) 
• * * 

Le tribunal prononce ensuite les condamnations 
suivantes : 

Trois mois de prison contre François Looten, de 
Lille, prévenu de coups et blessures à sa sœur 
Mathilde Looten.—8 mois de prison contre Pierre 
Neulex, de Roubaix, inculpé de vol de numéraire 
au préjudice du sieur Baisez, — 2 mois de prison 
contre Philippe Verdonck, pour mendicité et va
gabondage. — 6 mois de prison contre Louis Pie. 
ters, pour escroquerie au préjudice du sieur Bru-
lin, d'Houplines. 

* 
Un incident a troublé l'audience du tribunal 

correctionnel. Un inconnu.qui se trouvait dans la 
partie de l'auditoire réservée au public, est tombé 
tout-à-coup en proie à un accès d'épilepsie. On a 
dû l'emporter au dehors. L'audience a eaàaite 
suivi son cours. 

MAÎTRE CUBE. 

N O R D 
CONVOCATION DE RÉSERVISTES. — Les réservisu s 

des classes 1875 et 1877 appartenant à la 5e com
pagnie d'ouvriers d'artillerie seront -JTtlJÊ, en 
1884, à accomplir la période d'exercice» à laquelle 
ils sont astreinte, rendant les mois suivants : les 
1er mai, juin, juillet, août, septembre et octobre. 
Ceux affec*és à la 2e compagnie d'artificiers se
ront appelés le 10 février (classe 1875) et le 7 mars 
(classe 1877). 

ARMENTIÈRES. — L'ne infamie. — Vendredi, à 
8 heures et demie dn soir, une foule qu'on peut 
évaluera 5,000 personnes environ s'est présentée 
à l'égli-e St-Vaast, pour assister à 1» conférence de 
M. l'abbe Lecouture. Le public a trouvé devant 
l'église plusieurs escouades d'agents de police, qui 
en défendaient l'entrée. ' " 

Dans la journée, le conseil municipal avait 
adressé la lettre suivante à M. le doyen de Saint-
Vaast : 

« Le conseil municipal, informé par une circa-
» laire, qui se distribue en ville et signée par quel-
* HuwiftbjtantB, s'oppose à ce qu, k «nfiren,* 


